
 

 

 
 

Saint-Sylvestre 2024 – Interdiction pour feux d’artifices et pétards 
 
 
Nous vous informons par la présente, qu’il ne sera pas dérogé au principe général de l’article 33 du 
règlement général de police de la commune de la Vallée de l’Ernz en ce qui concerne le tir de feux 
d’artifices privés pour la Saint-Sylvestre 2024 ou le Nouvel An.  
 
Par conséquent, l’utilisation d’articles pyrotechniques et de pétards est interdite sur le territoire de la 
commune de la Vallée de l’Ernz. 
 

Medernach, le 13 décembre 2024, 
Le collège échevinal, 
Bob Bintz, bourgmestre 
Daniel Baltes et Jean-Pierre Schmit, échevins 

 

 
 



 

 

 
 

Sylvester 2024 – Verbot von Feuerwerks- und Knallkörpern 
 
 
Wir informieren Sie hiermit, dass die Verwendung von Feuerwerks- und Knallkörpern in der Gemeinde 
Ernztal laut Artikel 33 des allgemeinen Polizeireglementes der Gemeinde grundsätzlich verboten ist.   
 
Folglich wird keine Ausnahme für Sylvester 2024 oder Neujahr erteilt.  
 

 
Medernach, den 13. Dezember 2024, 
Das Schöffenkollegium, 
Bob Bintz, Bürgermeister 
Daniel Baltes und Jean-Pierre Schmit, Schöffen 

 

 


